
Modèle de compte d'exploitation prévisionnel permettant de justifier la durée de l'AOT

Parc de loisir nautique sur le Léman - modèle de compte d'exploitation previsionnel - septembre 2022

Recettes

Détail des recettes – précisions TOTAL

TOTAL

Rappel : La durée de l’AOT est « fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer l’amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et 
suffisante des capitaux investis » (article L.2122-2 du code général de la propriété des personnes publiques).
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Charges

Détails des frais – précisions TOTAL
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